
RÉGLEMENT PUCES DES COUTURIÈRES ET DES LOISIRS CRÉATIFS DU LIEN
À SAINT LAURENT D’AGNY 

Article 1

La manifestation dénommée «Puces desCouturières et des 
Loisirs Créatifs» organisée à Saint Laurent d’Agny par 
l’association le Lien des Saint Laurent aura lieu le dimanche 16
octobre 2022 de 9H00 à 17H00dans la salle d’animation du 
village.

Article 2

La vente est réservée aux particuliers. Le nombre de places 
étant limité, l’inscription et la réservation préalable d’un em-
placement sont obligatoires. Le tarif est de 10€ la table et 2 
chaises fournies, avec un maximum de 2 tablespar inscrip-
tion.
Toute forme de sous-location d’emplacement sera interdite.
Il ne pourra en aucun cas être procédé au remboursement de 
la réservation.
En cas d’annulation de la manifestation par les organisateurs, 
les exposants seront avertis soit par téléphone soit par mail et 
les remboursements ou restitutions leur seront effectués.

Article 3

Les emplacements sont attribués par les organisateurs lors de 
l’inscription en fonction des places disponibles dans l’ordre 
des réservations réglées.Les exposants s’engagent à n’utiliser 
que les emplacements notifiés. L’emplacement attri-bué ne 
peut être modifié qu’avec l’accord des organisateurs.

Article 4

L’installation des stands devra se faire le 16 octobre de 7H30 à
9H00.

Article 5

Le démontage des stands ne se fera qu’après la fermeture au 
public, soit 17H00.
Les exposants s’engagent à laisser leur emplacement vide et 
propreaprès la manifestation.

Article 6

Les exposants s’engagent à être présents sur leurs stands 
pendant toute la durée de la manifestation, à ne vendre que 
des objets ou fournitures  se  rapportant  à la manifestation  et
à ne pas plier leurs stands avant 17H00.
Sont interdits à la vente: les objets ou ouvrages à caractère 
raciste et/ou pornographique, de même que tout produit dont
la vente est prohibée par la législation en vigueur.

Article 7

La vente s’effectue entre l’acheteur et l’exposant, elle ne con-
cerne en aucune manière les organisateurs et aucune 
réclama-tion ne pourra être formulée à leur encontre.

Article 8

Chaque participant devra se soumettre aux éventuels con-
trôles des services de police ougendarmerie, des services de la

direction générale de la concurrence, de la consommation et 
de la répression des fraudes.
Il déclare en outre sur l’honneur ne pas participer à plus de 2 
manifestations du même type, dans l’année civile.
Il devra pouvoir justifier de son identitépar la présentation 
d’une carte nationale d’identité valide ou tout autre titre lui 
permettant de résider sur le territoire français.

Article 9

Les exposants sont tenus de respecter les mesures de sécurité 
prises par les pouvoirs publics et éventuellement par les orga-
nisateurs. Les exposants ne doivent pas obstruer les allées ou 
voies d’accès, ni les empiéter.
Plus particulièrement, les exposants  ne doivent en aucun cas 
obstruer les issues de secours.
Les exposants sont tenus de respecter les directives préfec-
torales en cours ce 16 octobreconcernant la covid 19.

Article 10

Les organisateurs se déchargent de toute responsabilité quant
aux accidents pouvant survenir au cours de cette manifesta-
tion, ainsi qu’aux éventuelles dégradations ou vols des mar-
chandises exposées. Il appartient à chaque exposant de pren-
dre les précautions nécessaires afin d’éviter tout vol ou tenta-
tive de vol.
En acceptant le présent règlement, l’exposant abandonne tout
recours à l’encontre de la commune et des organisateurs en 
cas de dommages.

Article 11

La vente de produits alimentaires et consommables par les 
exposants est formellement interdite. Les organisateurs se 
réservent l’exclusivité de la vente de boissons et de la 
restaura-tion.

Article 12

Toute défaillance au présent règlement entraînera une sanc-
tion pouvant aller du simple avertissement jusqu’à l’expulsion 
immédiate et sans préavis du site.

Article 13

Toute inscription ne sera validée qu’après réception du 
bulletin d’inscription dûment complété et signé, accompagné 
du paiement de la réservation et d’une photocopie 
recto/verso de la carte d’identité de l’exposant, ou d’un titre 
de séjour en cours de validité. Le jour de la manifestation, 
chaque partici-pant devra être en mesure de présenter aux 
organisateurs l’original de sa carte d’identité ou du titre de 
séjour.
Pour les mineurs non émancipés, une autorisation écrite du 
représentant légal sera remise le jour de la manifestation par 
ce même représentant légal, à défaut d’avoir été jointe avec le
bulletin d’inscription.

Pour plus d’informations : 

Tél : 06 21 26 77 17 
Mail : christian.tellier3@wanadoo.fr 
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